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----------
ARTICLE 6

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Le Président du directoire propose en outre dans les conditions prévues au troisième
alinéa  du  présent  article  la  nomination  et  la  mise  en  recherche  d’affectation  des  personnels
maïeutiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


